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PPPRRROOOCCCEEESSS---VVVEEERRRBBBAAALLL   NNN°°°    444   
CCCOOOMMMMMMIIISSSSSSIIIOOONNN   CCCEEENNNTTTRRRAAALLLEEE   DDDEEESSS   EEEDDDUUUCCCAAATTTEEEUUURRRSSS   EEETTT   DDDEEE   LLL’’’EEEMMMPPPLLLOOOIII   

Réunion du mardi 11 mars 2008  

Présents : 

Jean-Charles BADIN  Président de la CCEE 
Brigitte GEILER    Secrétaire de la CCEE et secrétaire de séance 
Brigitte TROUILLET   Membre de la CCEE 
Jean-Marie SCHMITT  Directeur Technique National Adjoint 

Assiste : 

Pierre LABORIE   Directeur des Formations 

Excusés : 

André PATIN    Membre de la CCEE 
Jean MARTIN    Membre de la CCEE,  
Philippe VEREECKE  Membre de la CCEE 

 
 
 

Le mardi 11 mars 2008 à 17h00, la Commission Centrale des Educateurs et de l’Emploi s’est réunie par 
téléphone, sur convocation régulière de ses membres. 

111///   AAANNNNNNUUULLLAAATTTIIIOOONNN   DDDEEE   PPPEEENNNAAALLLIIITTTEEESSS   222000000555///222000000666   

ooo    333FFFFFF   ---   «««AAASSSPPPTTTTTT   CCCAAAEEENNN   »»»   
La pénalité de 525 euros est annulée. M. Albert QUEGUINER ayant régularisé sa situation durant 
la saison 2006/2007. Il est en conformité avec les Règlements Fédéraux (Art 54D).  

ooo    333FFFGGG   ---   «««JJJOOOUUUEEE   VVVOOOLLLLLLEEEYYY---BBBAAALLLLLL   »»»   
La pénalité de 550 euros est annulée.  M. Christian CHADET ayant régularisé sa situation durant 
la saison 2006/2007. Il est en conformité avec les Règlements Fédéraux (Art 54D). 

ooo    111MMMAAA---   «««CCCLLLUUUBBB   AAATTTHHHLLLEEETTTIIIQQQUUUEEE   BBBRRRIIIVVVEEE   CCCOOORRRRRREEEZZZEEE   VVVOOOLLLLLLEEEYYY---BBBAAALLLLLL   »»»   
La pénalité de 2 640 euros est annulée.  M. Steve CHOLET ayant régularisé sa situation durant la 
saison 2006/2007. Il est en conformité avec les Règlements Fédéraux (Art 54D). 

222///   AAANNNNNNUUULLLAAATTTIIIOOONNN   DDDEEE   PPPEEENNNAAALLLIIITTTEEE   222000000666///222000000777   

ooo    222FFFBBB   ---   «««NNNOOOIIISSSYYY   LLLEEE   GGGRRRAAANNNDDD   VVVBBB   »»»   
La pénalité de 600 euros est annulée.  MM. Abdelaouid AKLI et Kamel MAZRI ayant régularisé 
leur situation durant la saison 2006/2007. Ils sont en conformité avec les Règlements Fédéraux (Art 
54D). 

333///   FFFOOORRRMMMAAATTTIIIOOONNNSSS   CCCOOONNNTTTIIINNNUUUEEESSS   

Suite au retard d’affichage du calendrier des formations continues, à la nécessité de clarifier leur organisation 
et aux courriers d’information adressés aux clubs susceptibles d’être pénalisés, nous vous informons que les 
mises à jour se feront en Août ou Septembre 2008 pour les entraîneurs devant assumer leur formation 
continue avant 2009. 

 

…/… 
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4/ DEMANDES VALIDATIONS D’ACQUIS D’EXPERIENCES  

• Monsieur Laurent CAPET 
Après étude de son dossier, et en référence à l’Art 54 D. des RG, la CCEE lui demande de passer le 
BEES 2 spécifique en Décembre 2008. 

Elle lui accorde la possibilité de s’inscrire aux formations DEPVB de la saison 2007-2008. 

Il devra participer à la FPC PRO et Nationales 1 des 26-27 juin 2008. 

Elle lui demande de participer à l’encadrement d’une sélection nationale de jeunes lors des actions 
2008. 

Il devra prendre contact avec Monsieur P. LABORIE, Directeur des Formations, afin d’établir une 
convention de formation. 

• Monsieur Laurent DELACOURT 
Après étude de son dossier, et en référence à l’Art 54 D. des RG, la CCEE lui accorde l’«EF 1 Jeune ». 

Avant d’entrer en formation DEPVB, il devra passer la partie spécifique du BEES 2. 

Compte tenu de ses formations antérieures, la CCEE lui accorde la dispense pour les modules suivants : 
• Module 2 : Préparation physique. 
• Module 2 : Méthodologie de l’entraînement. 
• Module 4 : Stage A - avec une sélection nationale. 

• Monsieur Anthony GASTE 
Après étude de son dossier, et en référence à l’Art 54 D. des RG, la CCEE lui valide les formations  

« EF 2 » suivantes : 

- Le module 1 : « Stage en secteur féminin ». 

- Le module 3 : « stage au centre d’expertise de la performance ». 

• Monsieur Michel GENSON 
Après étude de son dossier, et en référence à l’Art 54 D. des RG, la CCEE lui accorde la qualification 
DEPVB à compter du 01 janvier 2008. 

• Monsieur Gilles GOSSELIN 
Après étude de son dossier, et en référence à l’Art 54 D. des RG, la CCEE lui demande de terminer 
sont « EF 2 » et de passer le « BEES 2 spécifique » avant d’envisager d’entrer en formation DEPVB. 

• Monsieur Hubert HENNO 
Après étude de son dossier, et en référence à l’Art 54 D. des RG, la CCEE lui demande de passer (en 
fonction de ses disponibilités) le « BEES 2 spécifique » (si possible en Décembre 2008). 

Elle lui accorde la possibilité de s’inscrire aux formations DEPVB de la saison 2007-2008. 

Elle lui demande de participer à l’encadrement d’une sélection nationale de jeunes lors des actions 
2008. 

Il devra prendre contact avec Monsieur P. LABORIE, Directeur des Formations, afin d’établir une 
convention de formation. 

• M. Loïc LEMARREC 
Après étude de son dossier, et en référence à l’Art 54 D. des RG, la CCEE lui demande (en fonction de 
ses disponibilités) de passer le « BEES 2 spécifique » dans les meilleurs délais. 

Elle lui accorde la possibilité de s’inscrire aux formations DEPVB de la saison 2007-2008. 

Elle lui demande de participer à l’encadrement d’une sélection nationale de jeune lors des actions 2008. 

Il devra prendre contact avec Monsieur P. LABORIE, Directeur des Formations, afin d’établir une 
convention de formation. 

• M. Abdelmadjid MOUZAIA 

Après étude de son dossier, et en référence à l’Art 54 D. des RG, la CCEE lui accorde « l’EF 2 ». 

 

…/… 
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• Mademoiselle Violaine SCALABRE 
Après étude de son dossier, et en référence à l’Art 54 D. des RG, la CCEE lui demande de passer le 
« BEES 2 spécifique » en Décembre 2008. 

Elle lui accorde la possibilité de s’inscrire aux formations DEPVB de la saison 2007-2008. 

Elle devra prendre contact avec Monsieur P. LABORIE, Directeur des Formations, afin d’établir une 
convention de formation. 

• Monsieur Stéphane SIMON 
Après étude de son dossier et en référence à l’Art 54 D. des RG, la CCEE lui demande de suivre deux 
formations DEPVB de 2008 et d’effectuer les stages du module 4. 

Il devra terminer l’ensemble de sa formation impérativement en Juin 2009. 

• Mademoiselle Lydie SLIWINSKI 
Après étude de son dossier, la CCEE constate qu’elle a déposé une demande de VAE auprès du MJS. 
Dans le cas où le BEES ne lui serait pas accordée, le club « BOUC VOLLEY-BALL » sera pénalisé pour la 
saison 2007-2008 (art 55 C et 55 E des RG). Dans ce même cas, pour la saison 2008/2009, elle 
devra posséder l’EF1 en début de saison (stage de Toulouse à suivre). 

555///   SSSUUUIIIVVVIII   DDDEEESSS   EEENNNTTTRRRAAAIIINNNEEEUUURRRSSS   (((PPPOOOUUURRR   IIINNNFFFOOORRRMMMAAATTTIIIOOONNN)))   

   

AKONO  Jean-René Doit faire un stage CNVB et FPC en 2008. 
BARTHA  Julia Doit faire un rapport sur le Championnat d’Europe féminin pour valider sa FPC 

2007. 
CHAMBERTIN  Laurent Doit suivre le module DEPV « coaching sportif », fournir son diplôme 

management et passer la partie spécifique du BEES 2 en décembre 2008. 
CHOLET  Steve Doit passer la partie spécifique du BEES 2, suivre les stages DEPVB � 1) 

coaching management; 2) Psychologie et Préparation mentale ; 6) Juridique et 
effectuer le Module 4. 

CHUBILLEAU  Yann Compte tenu de son indisponibilité lors du stage de FC des DECFCP, il pourra 
effectuer un des stages DEPVB qui lui validera sa FC pour 2008-2009. 

DUMORTIER  Emmanuel Doit effectuer le Module 4 du DEPVB ainsi que ses rapports et l’entretien avant 
Juin 2009.  

ENARD Cédric Doit effecteur les stages DECFCP en pôle et au CNVB et passer l’entretien 
DECFCP en Juillet 2008 à Toulouse. 

FERRANDEZ  Frédéric Doit passer l’entretien DEPVB en Juillet 2008 à Toulouse. 
FOUSSARD Pascal Doit impérativement suivre le stage «coaching sportif» DEPVB en 2008. 
FRAISSE  Jérôme Doit effecteur les stages DECFCP en pôle et au CNVB puis passer l’entretien 

DECFCP en Juillet 2008 à Toulouse. 
FRANCHI  Patrice 
 

Doit suivre 2 stages DEPVB 2008 et passer le BEES 2 spécifique en décembre 
2008. 

GUERIN  Frédéric 
 

Doit impérativement suivre 2 stages DEPVB en 2008 et passer le BEES 2 
spécifique en décembre 2008.  

JOSSERAND  Arnaud 
 

Doit impérativement suivre 1 stage DEPVB en 2008 et passer le BEES 2 
spécifique en décembre 2008. 

KRESKINE  Viatcheslav 
 

Doit impérativement suivre le stage DEPVB «coaching sportif» en 2008 et 
passer le BEES 2 spécifique en décembre 2008. 

MAGAIL  Magali Doit passer l’entretien DEPVB en Juillet 2008 à Toulouse. 
MORICET  Eric 
 

Doit passer le BEES 2 spécifique s’il veut entrer en formation DEPVB. La CCEE 
lui recommande de suivre la formation « EF 2 » courant saison 2008. 

MOULIN  Alain 
 

Doit suivre les stages DECFCP� 1) méthodologie et observation, ceux en pôle 
et au CNVB, puis passer l’entretien DECFCP en Juillet 2008 à Toulouse. 



 

Date de rédaction : 11/03/2008 
Date d'approbation : Adopté par le CDF N°6 des 25-26/04/2008 

Date de diffusion :29/04/2008 
Auteur : Jean-Charles BADIN 

- 4 - 

 
POPOVA  Petia 
 

Doit suivre la FPC des entraîneurs de CFCP en 2008 à Toulouse et faire un stage 
IFVB pour valider la FPC 2007 qu’elle n’a pas pu effectuer. 

RASCAN  Yann Doit avoir le diplôme «’EF2 » pour entrer en DECFCP. 
ROCHE  Benjamin 
 

Doit suivre les stages DECFCP� 1) méthodologie et observation, ceux en pôle 
et au CNVB, puis passer l’entretien DECFCP en Juillet 2008 à Toulouse. 

SAUER  Olivier 
 

Doit suivre les stages DECFCP � 1) méthodologie, ceux en pôle et au CNVB,  
puis passer l’entretien DECFCP en Juillet 2008 à Toulouse. 

VERNIER  Patricia Doit passer l’entretien DEPVB en Juillet 2008 à Toulouse. 

666///   333èèèmmmeee   CCCOOOLLLLLLOOOQQQUUUEEE   BBBAAABBBYYY   MMMIIINNNIII   VVVOOOLLLLLLEEEYYY   
L’édition 2008 est organisée par « le GOELO ST-BRIEUC COTES D’ARMOR » et se déroulera au PALAIS DES 
CONGRES DE SAINT-QUAY PORTRIEUX, les 17 et 18 mai 2008.   

777///   FFFOOORRRMMMAAATTTIIIOOONNN   BBBEEEAAACCCHHH      
Rappel des dates des stages de Beach Volley : 

o EF 1 Beach Volley 2008 à TOULOUSE (07 – 11 Avril 2008).  

o Stage de Formation de Formateurs aux Diplômes Régionaux de Beach Volley à TOULOUSE, du 07 au 10 
avril 2008. 

888///   SSSTTTAAATTTUUUTTTSSS   EEETTT   RRREEEGGGLLLEEEMMMEEENNNTTTSSS   GGGEEENNNEEERRRAAAUUUXXX   

8.1 - STATUTS 
Le Comité Directeur proposera la mise en place d’une mention « entraîneur » sur la licence FFVB. 

8.2 - REGLEMENTS GENERAUX 
Quelques modifications seront proposées à l’Assemblée Générale. 

999///   FFFIIICCCHHHIIIEEERRR   FFFEEEDDDEEERRRAAALLL   
Compte tenu des difficultés à gérer le fichier fédéral des entraîneurs, la CCEE par l’intermédiaire de P. LABORIE 
a fait une proposition de modification de sa conception. Il est souhaitable que ces modifications interviennent 
rapidement afin de rationaliser cette gestion dans l’intérêt de tous. 

111000///   CCCHHHAAANNNGGGEEEMMMEEENNNTTTSSS   DDD’’’EEENNNTTTRRRAAAIIINNNEEEUUURRRSSS   

ooo    PPPRRROOO   BBB   –––   «««MMMAAARRRTTTIIIGGGUUUEEESSS   VVVOOOLLLLLLEEEYYY---BBBAAALLLLLL   »»»   
Monsieur Teodor ROTAR est remplacé par Monsieur Jean-René AKONO qui doit suivre une formation de 
deux jours au CNVB avant la fin du championnat (art 55 A Formation continue). 

ooo    222MMMAAA   –––   «««   SSSMMMOOOCCC   SSSAAAIIINNNTTT   JJJEEEAAANNN   DDDEEE   BBBRRRAAAYYYEEE   »»»   
La Commission Centrale des Educateurs et de l'Emploi prend note que l’entraîneur Monsieur Yannick 
HUBERT remplace Monsieur Serge ELOI. 

111111///   DDDIIIPPPLLLOOOMMMEEESSS   AAACCCCCCOOORRRDDDEEESSS      
 

RRRéééggguuulllaaarrriiisssaaatttiiiooonnn   dddeee   DDDiiippplllôôômmmeeesss   EEEFFF111   

� BORCIC Nikola           �  13/02/2007 
� JAEGLE  Romain         � 13/07/2003 
� KAFIZ MOHAND Olivier� 07/11/07 
� LE BARS Jean Michel   � 01/09/2007 
 

…/… 
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DDDiiippplllôôômmmeeesss   EEEFFF222  

� GRUEL Ludovic � 11/02/08 
� ROCHE Benjamin  � 01/01/08 

 

VVVaaallliiidddaaatttiiiooonnnsss   mmmiiinnniiissstttééérrriiieeelllllleeesss 

JUREK Josef obtient une partie du BEES 1. Il doit passer pour le tronc commun : l’épreuve réglementation, le 
PSC 1 : pour la partie spécifique : suivre le stage EF 1 Formation du joueur de Toulouse en 2008. 

 

VVVaaallliiidddaaatttiiiooonnnsss   BBBEEEEEESSS   111  

Validés par la DRDJS PROVENCE ALPES COTE D’AZUR, le 13 décembre 2007 à BOULOURIS 

• AUDGER  Julien 
• BERTHELOT  Céline 
• MINGUELLA  Céline 
• CONTE  Olivier 
• DROUOT  Pascal 
• GIL BELCHIL  Daniel 
• MASSE  Nicolas 
• MATTEI  Nicolas 
• MEUNIER  Maxime 
• ROBEAU  Clément 
• SABATIER  Mélanie 
• SERVAGEON  Guillaume 
• VINCENTI  Franck 

111222///   PPPHHHOOOTTTOOOCCCOOOPPPIIIEEESSS   DDDEEE   BBBEEEEEESSS   111   RRREEEÇÇÇUUUSSS   EEETTT   IIINNNSSSCCCRRRIIITTTSSS   AAAUUU   FFFIIICCCHHHIIIEEERRR   FFFEEEDDDEEERRRAAALLL   

• AUXEPAULES aurélie � 09/04/1998 
• DANCOISNE Xavier   � 11/05/2007 
• PREVOSTO Lucile     � 27/04/2007 
• ZERAH Raphaël        � 28/01/2005  

 
 
 
 
 
Le Secrétaire de séance de la CCEE,    Le Président de la CCEE, 
Brigitte GEILER       Jean-Charles BADIN 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Destinataires : Ligues Régionales Métropolitaines et d’Outre-Mer/Comités Départementaux/Membres du 
Comité Directeur Fédéral/Membres des Commissions Centrales/Autre diffusion 


